


Le mot du Maire

Mesdames, messieurs, 

Une année vient de s'écouler. Il est l'heure de vous 
présenter le bulletin municipal pour retrouver les actions 
de la communes, les activités des associations et diverses 
informations.

Je remercie l'équipe municipale pour leur implication au 
service de la commune.

En 2022, la crise sanitaire s'est beaucoup améliorée. Les 
associations ont pu recommencer leurs fêtes et activités 
pour le bien des habitants et donner une image 
accueillante de la commune. Je les en remercie.

Au cours de cette année, un budget a été consacré a 
l'entretien de la voirie (Routes, chemins, élagage, lamier...)
pour la sécurité des usagers. Un logement a été renové. Le
classement des archives devrait être terminé pour la fin de 
l'année, elles prendront place dans le local prévu à cet 
effet, terminé au mois de juin. Une fois cela terminé, nous 
pourrons lancer les travaux de rénovation de la salle du 
conseil et du secretariat début 2023. Les travaux 
d'accessibilité ont commencé en décembre et se 
termineront en 2023. Un tracteur neuf a été commandé 
pour renouveller l'actuel ayant beaucoup d'heures et dans 
le but d'améliorer le confort de travail. Il sera livré en 
mars 2023 et financé par un prêt. 

Un projet concernant le réaménagement de l'école et la 
création d'un city-stade, toujours en reflexion, devrait 
débuter en 2023 pour se finir en 2024. Les travaux de la 
fibre sont toujours en cours.

En cette fin d'année, j'ai une pensée particulière pour les 
familles qui ont perdues un être cher.

Beaucoup de personnes de la commune, comme moi-
même, connaissaient Monsieur Robert Colin. Il était aimé 
de tout le monde, et nous a malheureusement quitté en 
2019. Dans son testament, il a fait le choix de léguer à la 
commune, sa maison, un étang et un terrain attenant. 
Pour lui rendre hommage, nous avons quelques projets. 
Tous les habitants sont invités à donner leurs avis et leurs 
idées. 

Je remercie chaleureusement tous les employés 
communaux pour leur travail et le bon accueil reservé aux
habitants.

Je vous informe que du 19 janvier au 18 février 2023, le 
recensement de la population aura lieu. Il sera effectué 
par Anaïs Eveno à laquelle vous voudrez bien réserver le 
meilleur accueil.

L'union musicale de St Nizier – Curciat a la charge 
d'organiser le festival de musique qui aura lieu le 2 juillet 
2023 en 2 parties : le matin à Curciat et l'après-midi à St 
Nizier. 

Je remercie le comité des fêtes d'animer la fête de 
l'andouillette les 24 et 25 juin. Je lui souhaite un plein 
succès.

En cette fin d'année, les illuminations étaient moins 
importantes que d'habitude en raison de la sobriété 
énergétique demandée à tous.

Afin de démarrer ensemble la nouvelle année et de nous 
rencontrer dans un temps d'échange convivial, la 
municipalité vous convie à la cérémonie des vœux qui 
aura lieu le Dimanche 8 Janvier 2023 à 11h à la salle 
polyvalente.

Au nom du conseil municipal, je vous souhaite une 
excellente année 2023, qu'elle vous apporte joie et santé 
ainsi qu'a tous vos proches.

Didier FLEURY

INVITATION
Didier Fleury, Maire de Curciat-Dongalon,

et son conseil municipal, ont le plaisir de vous convier à la

Cérémonie des vœux le Dimanche 8 JANVIER 2023 à 11h !



Le budget

Recettes de Fonctionnement 2022

Impots et taxes 166 000 €

Dotations et participations 81 720 €

Autres produits de gestion courante 83 066 €

Dépenses de Fonctionnement 2022

Charges à caractère général 205 886 €

Charge de personnel 124 900 €

Dépenses d'investissement 2022

Rénovation logements communaux 15 900 €

Construction du local d'archives 16 000 €

Mobilier scolaire / matériel 4 400 €

Remboursement emprunts 30 300 €

Recettes d'investissement 2022

Subvention local d'archives 5 457 €

Opérations financières 35 748 €
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Informations pratiques
Votre mairie

➢ Adresse : 26 route de St Trivier 01560 Curciat-Dongalon
➢ Téléphone : 04 74 52 90 68 
➢ Mail : Mairie.curciat@free.fr
➢ Site internet :  curciat-dongalon.fr
➢ Facebook : Commune de Curciat-Dongalon
➢ Présente sur Panneaupocket

Ouverture au public de la mairie : Lundi et Jeudi de 9h à 12h et Vendredi de 14h à 18h

Le ramassage des déchets s'effectue le mercredi matin sur l'ensemble de la commune.

Ecoles

➢ Primaire de Curciat-Dongalon : 04 74 52 91 60
➢ Primaire de Saint-Nizier :     04 74 52 94 43

Assistantes maternelles

➢ Bajeux Cécile, 286 chemin des feuilles, 07 60 88 23 47
➢ Begon Angélique, 32 allée des Jardinets, 06 58 78 39 02
➢ Lassere Sophie, 105 route du Tillet, 06 35 51 36 35
➢ Morel Laurence, 2154 route de Montpont, 04 74 52 93 68
➢ Soufferant Sandra, 1107 route de Montpont, 09 83 46 97 07

Divers

➢ Conciliateur de justice : Jean-Marc Bierry 04 74 25 68 96 (Permanence à la cité administrative de Montrevel
le 2nd mercredi du mois)

➢ Point Info Emploi : 06 72 28 26 90 ou 07 65 15 08 67, pie@grandbourg.fr, 234 rue de l'ancien collège 01560
St Trivier de Courtes

➢ Direction du Grand Cycle de l'Eau (assainissement) : 04 74 24 49 49, eau@ca3b.fr
➢ RUBIS, transport à la demande : 04 74 45 05 06, rubis.grandbourg.fr

Tarifs Salle polyvalente

Location de la salle polyvalente de Curciat-Dongalon :

➢ Habitants de la commune : 1 jour : 135€ / 2 jours 190€
➢ Habitants hors commune : 1 jour : 195€ / 2 jours : 270€

Tarifs Cimetière

➢ Concession 15 ans : 100€
➢ Concession 30 ans : 140€
➢ Colombarium 10 ans : 160€





Les réalisations de la commune

Salle d'archives

Une nouvelle pièce compose désormais notre mairie. Comme prévu nous avons pu finir les travaux de la salle 
d'archives et elle est désormais opérationnelle. L'archivage de tous les documents de la mairie est en cours et devrait se 
terminer rapidement. Une fois ceci fait, nous pourrons engager les travaux de réfection des murs et des sols de la salle 
de conseil et du secrétariat de mairie.

Numérisation du cimetière

Comme beaucoup de communes actuellement, nous avons fait numériser le cimetière. Ceci a pour but de 
faciliter la gestion des concessions et de prévoir l'avenir et les éventuels agrandissements.

Coup de neuf au stade

Nous avons reçu, au printemps, une lettre écrite par les enfants de Curciat-Dongalon. Ils désiraient avoir un 
endroit pour se retrouver et faire du sport comme dans les communes voisines, type City-stade.

L'émergence d'une telle construction ne pouvant se faire aussi rapidement, nous avons décidé, avec leur 
collaboration, de donner un coup de neuf au stade existant. Ainsi, 2 journées ont été organisées pour désherber, nettoyer,
réparer les équipements existants.

Le terrain de tennis a retrouvé des couleurs, la table de ping pong est pratiquable, la cabane a été rénovée, la 
cage de foot va être raccourci et les paniers de basket remis a neuf.



Nouveau tracteur

Notre tracteur actuel a commencé à montrer ses premiers signes de faiblesse l'hiver dernier, ce qui a bousculé le 
curage des fossés de la commune. Avant de prévoir trop de frais de réparation, nous avons décidé de le changer. Un 
appel d'offre a été lancé et la décision finale a penché pour le John Deere de 100cv. 

Routes

De nouvelles routes ont été refaites cette année, l'Impasse du Tillet a été entièrement refaîte, la Route du Pian a 
été terminée, et la Route de Chapey a été rénovée a moitié. De l'élaguage, ainsi que du lamier, ont été réalisés sur 
différents segments de routes communales, afin de garantir un usage de la chaussée en toute sécurité.

Les projets à venir

De grands projets nous attendent pour 2023. En effet un appel d'offre va être lancé en ce début d'année prochaine
concernant la rénovation de l'école (Reconstruction des sanitaires extérieurs, rénovation des sols et murs des salles de 
classe, mise au norme électrique,...). 

Nous sommes au début de ce grand projet, mais nous espérons qu'il sera mené a bien le plus rapidement possible
et que nous pourrons proposer une école revigorée à 100% à la rentrée de septembre 2024. Nous ne savons pas encore 
le calendrier possible des travaux, il est à prévoir que des nuisances ou des désagréments interviennent pendant l'année 
scolaire 2023-2024, mais nous ferons au mieux pour ne pas gêner l'éducation de nos enfants.

En parallèle, nous allons construire un city-stade près de l'école et nous espérons vivement que les enfants 
pourrons en profiter dès cet été !

Enfin, l'accessibilité de l'église et de la cantine va être réalisée cette année conformément aux normes en vigueur
sur l'accès des bâtiments publics aux personnes handicapées.



Hommage à Monsieur
Robert Colin

Le 13 juin 2019, Mr Robert Colin nous quittait. Nous avons souhaité recueillir des témoignages de personnes 
qui l'ont côtoyé. 

Sa nièce Chantal

Robert est né en 1943 à la Varna, où il a
habité toute sa vie. Seul garçon après 3 filles, il
était  bien  sur  destiné  à  reprendre  la  ferme
familiale.

Après son certificat d'étude, il s'est inscrit à
une formation de mécanicien (déjà) et a exploité
la ferme jusqu'en 1982.

Musicien, il a assuré l'accompagnement de
nombreuses classes de conscrits et, il y est resté
avec  une pratique  assidue  de l'accordéon et  du
saxophone.

La  mécanique  encore,  avec  quelques
années  dans  les  entreprises  Prabel  et  Renault
Macon,  une  formation  d'ambulancier,  quelques
années  chez  les  ambulances  Chanel  pour
finalement reprendre l'entreprise à son compte de
1986 à 2008.

Pendant  toutes  ces  années,  la  mécanique
était  très  présente,  pour  l'entretien  des
ambulances certes, mais pas que. En effet, petit à
petit  il  a  construit  une  importante  collection
d'engins agricoles en tous genre, et, mené à bien
la  restauration  de  nombres  d'entre  eux,
notamment  des  tracteurs  à  boule  chaude.  Il
participait  avec  plaisir  et  fierté  aux  très
nombreuses  manifestations  locales  où  il
présentait  ses  plus  belles  pièces.  Mécanique
toujours  où  plusieurs  beaux  véhicules  étaient
toujours en chantier (404, C4, 203...) lors de son
décès. 

Il  a  aussi  transformé,  réhabilité  les  deux
corps de bâtiment de la ferme en un ensemble très
esthétique pour recevoir à la fois ses ateliers très
bien équipés et pour mettre à l'abri son énorme
collection.

Son ami Dédé Guyon

Robert Colin, au décès de ses parents a 
repris la ferme familiale. Il était pompier, 
musicien pour les tournées des conscrits l'hiver, et
accompagnait les jeunes dans la campagne. Il 
jouait de la clarinette à tue-tête, cela pendant 
quelques années.

Un jour, il décida de changer de métier, de
cultivateur il est retourné à l'école, pour devenir
ambulancier, aller à la rencontre des patients, des
clients, cela pendant une vingtaine d'année.

Malgré ses journées très chargées, il aimait
particulièrement  collectionner,  réparer,  bricoler,
remettre  en  état  de  vieux  tracteurs,  matériels
agricoles en tout genre. Il les rendait magnifique,
il  affectionnait  particulièrement  les  Vierzon
(Marque Allemande).

Il  était  très  méticuleux  et  consciencieux,
tout  comme  l'organisation  de  sa  maison,  son
verger,  garage,  atelier.  Il  aimait  aussi  vraiment
participer,  prêter  son matériel  lors des  fêtes  de
travaux d'antan dans la région. 

Souffrant  d'arthrite  et  autres,  il  nous  a
quitté beaucoup trop tôt.

Le conseil

Dans  ses  dernières  volontés,  Robert  a
exprimé la volonté de léguer tous ses biens à la
commune  de  Curciat-Dongalon.  Ceci  va  nous
permettre de réaliser des projets dans les années
futures et nous sommes très reconnaissant de ce
geste pour la commune. Nous espérons que nous
seront à la hauteur pour lui rendre hommage.



Aidez-nous à trouver de quelle manière nous pourrions lui rendre hommage :
 Donner son nom au futur City Stade
 Donner son nom à la Salle des Fêtes
 Libre à vous de proposer vos idées

Vous pouvez nous déposer vos réponses/propositions dans la boite au lettre de la commune, ou par mail à l'adresse :
mairie.curciat@free.fr



Le sou des écoles

Pour cette année 2022 - 2023, l’association du sou des écoles de Curciat / St Nizier est composée d’une dizaine 
de parents d’élèves bénévoles qui organisent des manifestations dont les bénéfices permettent de subventionner les 
projets pédagogiques et matériels des élèves. 

Le bureau a été modifié à la rentrée et est composé de: 
Présidente : Séverine BOUTRAND 

Trésorière : Jennifer HUMEZ 
Secrétaire : Emilie BURTIN

 

 
Nous remercions tous les membres sortants pour leurs investissements ces dernières années et leurs 

contributions à la bonne marche de l’association. 

Les temps forts de l’année écoulée sont le carnaval de mars 2022 avec le défilé de chars et les costumes colorés 
ainsi que la kermesse du mois de juin. 

 
Nos prochaines manifestations seront les suivantes: 

Concours de coinche le 12/02/2023, carnaval le 25/03/2023 et marché de Noël le 02 décembre 2023. 

MERCI 

Nous tenons à remercier les mairies ainsi que les comités des fêtes pour leurs aides financières, prêts de locaux 
et matériel. Merci également aux parents pour leur aide durant les manifestations, aux enseignants et membres de 
l’association qui donnent de leur temps pour le bien-être des enfants. 

Nous vous donnons rendez-vous pour nos prochaines manifestations et vous souhaitons à tous de très belles
fêtes de fin d’année



Le SIVOS

Depuis un an, les services de la cantine et de la garderie sont gérés par le Syndicat Intercommunal à Vocation
Scolaire  (S.I.V.O.S.)  qui  est  composé de conseillers  municipaux des  communes de CURCIAT-DONGALON et  ST
NIZIER-LE-BOUCHOUX.

A ST NIZIER le service et la surveillance à la cantine sont assurés par Marie-Paule et Cécile ; à CURCIAT ce
sont Carole et Sandrine (remplacée par Aurélia) qui accueillent les enfants.

Pour les deux sites les repas sont préparés et livrés par la société RPC. Les parents inscrivent leurs enfants
directement sur le site internet de RPC. Les facturations sont suivies par Agnieszka qui est la secrétaire de mairie de
CURCIAT. 

Depuis septembre ce sont 64 enfants qui bénéficient de ce service : 28 à Curciat et 36 à ST NIZIER. Les repas
sont constitués de 4 composantes à CURCIAT (au prix de 4€50) et de 5 composantes à St NIZIER (au prix de 4€70).

Cet été des travaux ont été effectués à la cantine de ST NIZIER afin d'améliorer le confort des enfants : des
plaques isolantes phoniques ont été installées au plafond.

A la garderie les enfants sont encadrés par Cécile qui leur propose régulièrement des activités artistiques. Carole
vient la seconder en fonction du nombre d'enfants inscrits. Cette année ce sont en moyenne 16 enfants, matin et soir, qui
fréquentent la garderie. Le tarif est de 1€40 la demi-heure.

Nous remercions nos encadrants pour leur travail réalisé auprès des enfants et pour le bien-être de ceux-ci tout
au long de l'année scolaire.



Le comité des fêtes
Bonjour à tous, 

Nous ne pouvons pas commencer ce petit mot sans avoir une pensée pour notre ami JC 
(Jean-Christophe RIVET), pour sa joie, sa bonne humeur, son enthousiasme, sa volonté  
de toujours bien faire et sa disponibilité pour les autres.

Cette année, notre fête de l’andouillette s’est déroulée le Samedi soir et le Dimanche midi pour le 1er weekend 
de JUILLET en parti en self puis service du plat chaud à table. 
Avec une belle journée ensoleillée, la brocante nous a encore surpris avec une forte participation environ 100 exposants.

Le banquet des classes réunissant exceptionnellement les années en 1-6 et 2-7 a eu lieu le 3 SEPTEMBRE avec
un beau soleil et bonne humeur.

Pour l’année 2023, le comité des fêtes comptent sur 3 manifestations :
Le banquet des conscrits et ses matefaims le Samedi 4 et Dimanche 5 MARS 2023

La fête de l’andouillette aura lieu exceptionnellement le Samedi 24 et 25 JUIN 2023 et la musique fera un retour pour
animer cette fête.

La date est changée pour organisation du festival de musique début JUILLET.
Le vide grenier aura lieu de 6 AOUT 2023.

Au sein de notre équipe du comité des fêtes, nous sommes heureux           
d’accueillir un nouveau membre en la personne de Thomas BURTIN.

Le bureau du Comité des fêtes se joint à moi et remercie très chaleureusement toutes les personnes qui nous aident tout
au long de l’année et compte sur votre dévouement pour l’année 2023.

Le président du Comité des fêtes       



L'union musicale

Président : Alexandre ANDRE,
Directeur : Laurent Paquelier, 

Directeur Adjoint : Marie-Amélie Marion

L’année 2021/2022 a été riche pour le plus grand bonheur de tous ; nous avons assisté à 35 répétitions et 9
sorties : 3 défilés le 11 novembre,  une sortie au château de l’Etoile avec les harmonies de Coligny, Frontenaud et
Varennes le 11 novembre, la Ste Barbe à St Nizier le 11 décembre, le loto en ligne le 20 mars 2022, les défilés du 8 mai
à Curciat, Cormoz et St Nizier, le concert à Curciat le 15 mai avec l’harmonie de Replonges, le mariage de Lucie Guyon
le 28 mai, la fête de la musique à Cormoz le 18 juin, et le festival Bresse Revermont à Viriat le 3 juillet.

Cette année a donc été l’année du grand retour des festivités où chaque musicien a pu retrouver le plaisir de
jouer mais également le bonheur des retrouvailles et de la convivialité. La grande innovation 2022 était le loto en ligne :
tout le monde pouvait participer sans devoir suivre le loto en direct ; plus de 2000 € de lots ont été distribués. 

Le concert donné à Curciat a été un succès ! L’harmonie de Replonges nous a fait le plaisir de partager cette
journée, cela a été pour nous l’occasion de retrouver Nadine Lamberet (Mme Keflin), saxophoniste à l’union musicale
St Nizier Curciat pendant quelques années. Ce concert était un peu différent des précédents puisqu’un accordéoniste et
un chanteur étaient venus agrémenter trois des morceaux interprétés.

Nous sommes heureux de voir notre effectif stable après ces années de crise sanitaire et avons la chance d’avoir
dans nos rangs de jeunes musiciens investis, sans oublier bien sûr les plus âgés qui nous font le plaisir d’être présents à
chaque répétition. Nous vous donnons dès à présent rendez-vous en 2023 pour une année très particulière : réservez
votre dimanche 26 mars pour le loto, le dimanche 23 avril pour notre concert à Curciat et bien sûr le dimanche 2 juillet
pour le  festival  Bresse Revermont au plan d’eau de Mépillat  où pas moins de 400 musiciens seront réunis.  Nous
comptons sur votre participation à chaque manifestation car c’est pour nous la plus belle récompense. 
L’union musicale remercie la municipalité et le comité des fêtes pour leur soutien financier et matériel. 



La gymnastique

La saison 2021/2022 a enfin  pu se dérouler normalement ,toujours sous la conduite de notre animatrice Ioana et 
toujours dans la bonne humeur et le plaisir de se retrouver mais sans oublier les efforts !

Si les cours ont eu lieu régulièrement,par contre la soirée théâtre avec la troupe Scaréna n'a pas pu s'organiser au 
printemps.Trop d'incertitudes liées à l'épidémie de Covid et des changements de date ne l'ont pas permis.
Mais ce n'est que partie remise !

Nous avons donc imaginé une autre manifestation au mois de Juin pour fêter les 40 ans de l'association, un 
anniversaire à ne pas laisser passer !Et pour cette occasion, une vente de plats à emporter a été proposée : pizzas et 
rougail-saucisses  ont attiré les amateurs.

Christiane et Ginette, à l'origine de la création du club ont fait un gros travail de recherche de photos et avec les 
textes appropriés,ont reconstitué l'historique du club.Grand merci à elles .

Beaucoup de personnes ont eu plaisir ,peut-être aussi  un peu de nostalgie, à se revoir dans leur activité ou à 
retrouver dans cette exposition les visages connus de personnes côtoyées pendant quelques années . 

Un film de quelques minutes réalisé par Serge Costa a montré à nos visiteurs un panel de nos exercices:musique,
ballons, bâtonnets et du rythme ,toujours du rythme,avec le sourire ..

Cette soirée a été un succès, un bon moment passé dans une ambiance chaleureuse,merci à tous ceux qui ont 
contribué à sa réussite .

Cette nouvelle saison compte 38 adhérents dont 4 messieurs et quelques nouveaux que nous sommes ravis 
d'accueillir. Les cours ont toujours lieu le mardi :
-le matin de 9h à 10h
-le soir de 20h à 21h  (horaire avancé d'une demi-heure ).

Le théâtre sera de nouveau à l'affiche avec la troupe Scaréna le samedi 11 Mars 2023. Espérons que cette 
année , rien ne viendra nous priver de cette soirée attendue.

Le bureau s'est étoffé cette année avec un poste de secrétariat adjoint occupé par Christiane Maitrepierre et un 
poste de trésorier adjoint occupé par Marilyne Donguy.

Nous remercions la municipalité pour la mise à disposition de la salle polyvalente.
Nous souhaitons à tous une belle année 2023 avec tous nos vœux de bonne santé.





La Bécassine – Société de chasse
Du changement à la Société de chasse

Depuis plusieurs années, Sandy Gadolet assurait avec générosité et bienveillance la présidence de la 
« Bécassine », notre société de chasse communale.

Comme ses prédécesseurs, il s’est investi sans réserve pour que chacun puisse trouver sa place au sein de notre 
amicale. Il a su gérer avec brio les travaux d’aménagement du local, organiser les manifestations et bien sûr guider 
l’association vers une chasse durable pleine d’éthique.

Comme dans toute organisation, une implication sans réserve, quotidienne, chronophage ne permettait pas à 
Sandy d’assurer comme il le souhaitait la responsabilité de notre groupement.

A l’issue de notre assemblée générale de juin 2022, Fabien Guillermin a bien voulu relever le défi de lui 
succéder.

Si le conseil d’administration est resté le même, la présidence ne faisait rêver personne. On peut saluer son 
courage et sa motivation. En effet, la pratique de la chasse est souvent décriée, la sécurité fondamentale et la pérennité 
de l’association indispensable.

Si dans la plupart des communes l’effectif des chasseurs est en baisse, à Curciat les adhérents sont toujours aussi
nombreux. Une cinquantaine de membres se répartissent entre la chasse du petit et du gros gibier.

Il fait bon chasser en Bresse. La convivialité est garante du plaisir à nous retrouver.

Ces rapports chaleureux nous ont permis d’organiser plusieurs manifestations qui ont toute rencontrée un franc 
succès. 

Merci à tous les bénévoles pour leur implication, au Comité des Fêtes pour son soutien logistique, et à tous les 
participants. En manifestant leur soutien, ils contribuent au bon fonctionnement de la société.



Manifestations 2023, dates à retenir     :

- 14/01/2023   Vente de boudin, terrine et gaufres bressanes
- 28/01/2023   Banquet de chasse en format plats à emporter
- 11/06/2023   Traditionnels Bréchets le midi et concours de pétanque

La Société de chasse «  la Bécassine » vous souhaite 
une excellente année 2023 !



Les amis de Sana la vive 
Société de pêche

Malgré le manque d’eau, nous avons fait en sorte de garder un niveau de rivière acceptable. 
Bien que l’étang de la Varna ait souffert de la sécheresse, nous n’avons pas connu de mortalité. 

C’est avec grand plaisir que nous avons pu relancer notre traditionnelle fête de la pêche avec
une formule un petit peu différente et avec de nouveaux bénévoles que je remercie vivement !

En 2023, c’est le dimanche 4 juin que cette journée se déroulera. 

 

L’alevinage a eu lieu fin 2022 : 40 kilos de brochets et 40 kilos de blancs remis dans l’étang des 
Epasses, 30 kilos de sandres et 40 kilos de blancs dans l’étang de la Varna pour un coût total de 

1834€. 
En ce qui concerne la vente de cartes sur cette année, il y a eu 45 cartes à l’année, 23 cartes 

pour mineurs et 22 cartes à la journée. 
Pour finir, je tiens à remercier Valéry Lethenet et Guy Burtin pour leur investissement durant

de nombreuses années au sein de la société. 
Les Amis de Sana la Vive vous souhaitent une bonne et heureuse année 2023 !



LOU PATOIS DE Vé NOUS

L’Association « Patois traditions et métiers d’Autrefois »
Lors d’une assemblée générale

******
Si vous aimez nos traditions, chanter en patois, découvrir la vannerie, le travail du chanvre, du maïs
« blanc de Bresse », les gaufres à l’ancienne, et bien d’autres choses, rejoigniez notre association !

Notre Président, Marc MORNAY tél : 0684227129 mél : marc.mornay@orange.fr
sera heureux de vous accueillir

*******
Lou patois de vé nous

Dinque dins le innées cinquinta, touta la populachion de Cuchiä caujive lou patois de vé nous :
bienchui les paysins, mé ari les coumersins, les artisins… é yave rinque lou cue.rô pi l’équeuli que

faillint simblint de ne pôs comprindre ! mé on n’ave pôs lou droit de de.re on mout de patois à
l’équeula, é sa fa qu’é sa pe.rdu pe.te.à pe.te.

Pindint 60 générachions, on a caujô neutra lingua, ce que quéque monsus appallont lou « 
frincôprovinçal » que va de l’Italie du nord, de na pouchion de la Suisse, dle Savoies, de l’Ain, Isère,
lou Rheunou, é on pe.te. peu de la Bregougna. Oh bienchui, ya dle différinces. On dit na couilleure à

Se nezi, na croubaille à Courtou, na crebeille à Croumeu, na painire à Vécou ! é pe.rmä de chava à cui
qu’on a affaire !

Mé quind on magnät die. à na feille : zhe t’aumou ! pi qui se mariyvint ! i se caujivint in patois touta jo
viä !

E ne lé impèshive pôs de faire plein de pe.te. « BRASSINS »

A D’ BINTEUT

(Les syllabes soulignées sont accentuées, les « e » suivis d’un point sont prononcés)



Club des retraités
Le nombre d'adhérents au club reste constant

Nous avons dû annuler le concours de belote du mois de janvier 2022 à cause de la pandémie,mais en juin le 
concours de pétanque a été un succès avec une participation de 75 doublettes

Cinq triplettes ont participé au concours de pétanque à Polliat organisé par la fédération départementale

Nos marcheurs sont toujours en forme,19 marches ont été organisées,ils ont parcouru environ 150 km

Un changement dans le bureau_Guy Burtin qui était secrétaire devient secrétaire adjoint et Chantal Mayousse 
qui était secrétaire adjointe devient secrétaire

Pour l'année 2022/2023 la cotisation est de 22,00€mais passera à 24,00€ à partir de 2023/2024

A savoir que la carte d'adhérent à la fédération départementale apporte quelques avantages,réductions chez 
certains commerçants ainsi que chez Groupama, le Progrès et la Voix de l'Ain

Le concours de belote se fera le vendredi 06 janvier 2023, le concours de pétanque le jeudi 01 juin 2023

Pour contacter le club par téléphone au 04 74 52 98 22 ou au 06 73 79 27 14

Nous souhaitons à toutes et à tous  une très bonne année 2023 



La bibliothèque
Sous l’impulsion de Danièle Favre, et ce depuis 20 ans, plus de 36 bénévoles se sont mobilisés au sein de la

bibliothèque pour permettre aux habitants de la commune de consulter gratuitement, sur place ou à emporter, des livres
en tout genre : romans, polars, documentaires, BD, pour tout public : adultes, ados et/ou enfants. Un partenariat avec les
écoles de St Nizier - Curciat et avec la maison de l’enfance permet aux enfants de venir et emprunter des albums, BD,

romans et documentaires tout au long de l’année scolaire. 

En 2022, la bibliothèque a célébré ses 20 années au service des habitants. Pour célébrer l’événement, elle a organisé en
septembre, un après-midi de rencontres en faveur de la culture, en partenariat avec la Ligue de l’enseignement. Au

programme : l'association les Petits Contes en balade de Cormoz a proposé une balade contée autour du plan d'eau de
Mépillat aux petites et grandes oreilles. Les enfants pouvaient ensuite profiter de la caravane à jeux animée par

l’association La cours de récréation et des ateliers contes ou dessin. Enfin, la Compagnie de Hip-Hop Atypik Crew de
Louhans a proposé un street show et du freestyle. La journée s'est terminée autour d’un goûter, offert par la

municipalité. En plus de rencontrer de nouvelles familles et de revoir d’ancien.ne.s bénévoles, ce temps d’échanges aux
multiples activités “hors les murs” a remporté un  beau succès. 

En décembre, les bébés ont été mis à l’honneur en recevant un album dans le cadre de l’opération “premières pages”,
financée par le Département. L’objectif de ce projet est de sensibiliser aux bienfaits de la lecture dès le plus jeune âge.

Emprunter des livres, lire une histoire avec vos enfants, envie d’échanger, de conseils, etc. N’hésitez pas à aller à la
rencontre et/ou à rejoindre l’équipe de bénévoles. 

La bibliothèque est gratuite et ouverte à toutes et à tous :
le mercredi de 17h00 à 18h30 (hors vacances scolaire)

le samedi de 9h00 à 11h30

Contacts : 04 74 50 88 38 - bibliostnizierlebouchoux@gmail.com

Suivez l’actu de la bibliothèque sur Facebook : www.facebook.com/bibliosnbx



Bress' Animation
L’association Bress’Animation réunit 2 groupes vocaux de 19 et 23 adhérents. Les 2 groupes utilisent le même 

répertoire et peuvent se retrouver sur les 2 lieux de répétition et pour les concerts.
Le premier groupe existe au Centre Hospitalier de Fleyriat depuis 14 ans, le deuxième plus récent depuis 5 ans.
Ce dernier se nomme LA TROUPE ENCHANTEE et les choristes se retrouvent tous les jeudis de 18h à 20 h à 

l’espace de la Carronnière de Saint Trivier de Courtes. Pas besoin de talent particulier pour venir chanter. Le groupe 
s’étoffe année après année, avec des femmes de tous les âges dans une ambiance sympathique et amicale. Le fameux 
quart d’heure bressan est utilisé ici  pour papoter avant la séance, afin de créer des liens et susciter des partages de brins 
de vie.

Les chansons sont issues de la variété française uniquement. La préparation du spectacle annuel se déroule 
pendant une année, à partir d’octobre,  pour un spectacle principal  d’un week-end, prévu à l’automne suivant,  à la salle
des fêtes de Curciat-Dongalon.

Les costumes colorés et festifs changent chaque année et la présentation des chansons est accompagnée de 
gestes et danses pour ajouter de l’éclat aux chansons.

Quelques choristes sont détachées de ce groupe pour préparer, en plus, une petite comédie chantée illustrée par 
une vidéo géante et l’on reconnaît dans le film les chanteuses qui se sont improvisées comédiennes humoristiques.

L’animatrice bénévole pour ces 2 groupes est Renée REVEIL-COSTA
Le spectacle annuel a eu lieu les 24 et 25 septembre 2022, à Curciat-Dongalon, dans une salle comble pendant 

les 2 jours. L’entrée était libre et un chapeau était disponible au public pour recueillir les éventuelles participations aux 
frais de gestion de ces 2 journées.

Une autre représentation a lieu chaque année au Centre hospitalier, dans le hall du Pôle Mère Enfant, le 20 
octobre 2022, à l’occasion de la Semaine Mondiale de l’Allaitement Maternel. Entrée libre également.

L’association organisera très prochainement, des soirées SCENE- OUVERTES qui consistent à présenter, une 
dizaine d’artistes locaux par soirée : Musiciens, chanteurs, comédiens, écrivains, amateurs et bénévoles et ces soirées se 
dérouleront  à la salle des fêtes de Curciat-Dongalon. Le lieu sera aménagé en « café-théâtre » avec petites collations et 
bar. L’entrée sera libre.

Fréquence de ces soirées : 4 à 5 par an, le vendredi ou le samedi soir. Les dates sont à définir et commenceront 
fin 2022. L’information sur les dates  sera transmise dans la presse et sur facebook.

INFOS PRATIQUES : adhésion annuelle : 30 €   
CONTACT : bressanimation@orange.fr

Page facebook    : Bress’animation
Tel : Renée 06 21 81 07 70



L'Avenir de nos Traditions (ATB)

L'association a été créée en avril 2021 pour reprendre en charge l'organisation de la
fête du Vincuit. Notre jeune association s'appuie sur un groupe de bénévoles déjà investi
dans les précédents événements alors chapeautés par Grand Bourg Agglomération. En effet,
l'ensemble des bénévoles de l'association ne souhaite pas se cantonner à l'authentique fête du
Vincuit, mais a pour but de développer l’économie touristique du territoire. 

Nos principales missions sont : promouvoir le
patrimoine  matériel  et  immatériel  (culturel  :
arts et traditions populaires, musiques et danses
traditionnelles...), animer le site de la Ferme de
la  Forêt  en  organisant  des  manifestations,
favoriser  la  découverte  du  patrimoine  local,
favoriser  la  transmission  des  savoir-faire  du
patrimoine  immatériel  en  créant  des  liens
intergénérationnels.  À  travers  l’ensemble  nos
objectifs, nous souhaitons fédérer les bénévoles
et professionnels du tourisme local autour d'un
lieu  emblématique  la  Ferme  de  la  Forêt.  Ce
champ  d'action  de  développement  culturel,
touristique et économique par la promotion du
patrimoine local  n'est  pas limitatif  et  pourrait
être  étendu  à  d'autres  objectifs  qui
participeraient  au  développement  et  à  la
valorisation  de  l'identité  culturelle  locale  :
conférences,  fête  de  la  musique,  ...

Le lieu emblématique de la Ferme de la Forêt à Courtes
sert  de  QG  à  l'association.  Pour  autant,  le  rayonnement  de
l'association  sera  quant  à  lui  étendu  à  l'ensemble  du  secteur
Bresse.  Faire  vivre  notre  territoire  pour  que  les  locaux,
nouveaux arrivants, les touristes l’aime. 

AGENDA :

Le 24 juin 2023, nous organiserons une fête de la musique avec le groupe Courant d’EIRE, le lieu est à 
découvrir dans quelques semaines sur nos réseaux sociaux Facebook et Instagram (Avenir et Traditions en Bresse) ainsi 
que dans le journal. 



Manoir de Malmont

« Cela fait 60 ans que je passe devant et c’est la première fois que j’entre » ; « je venais jouer ici, chez ma grand-
mère, quand j’étais petit… il y a des cachettes !» ; « c’est ma tante qui a planté ce tilleul » ; « là, au milieu, il y avait la
grande table familiale » ; « c’était pas chaud l’hiver » ; « une fois, une chèvre est montée tout en haut du toit ! ». Voici
un échantillon des mille et une histoires que nous avons pu recueillir, grâce à vous, sur le Manoir de Malmont, « le
château » comme disent les anciens.

Après quelques travaux de sécurisation, à la Pentecôte le Manoir était prêt à vous accueillir et vous étiez au
rendez-vous : petits et grands, anciens habitués ou nouveaux visiteurs ! Deux compagnies médiévales avaient monté
leur camp dans le champ et nous ont fait partager leur passion. Entre deux combats d’épée ou de tir à l’arc, une tente
attendait les gourmands pour se restaurer et se désaltérer. D’ailleurs, un immense merci à celles et ceux qui sont venus
nous prêter main-forte pour la buvette !

Pour les journées du Patrimoine en septembre, nous avons réouvert les portes, ressorti les panneaux d’exposition
et, bien qu’il n’y ait pas eu d’autre animation, nous avons été surpris de voir de nombreux visiteurs tout au long du
week-end. Il y eut encore de belles rencontres et échanges autour du Manoir, son architecture, son histoire et l’histoire
de la région.



Aujourd’hui les spécialistes disent que le Manoir est un exemplaire unique dans toute la Bresse. Cette bâtisse
exceptionnelle ne vient pas de nulle part. Une vieille famille seigneuriale en est à l’origine. Leur histoire débute avec
Guichard le Sauvage, au temps des croisades, implanté à Marmont-Vonnas. Les générations suivantes sont montées
progressivement vers le nord en recevant des terres en récompense ou en les achetant. Dès la fin du 14ème siècle déjà, la
famille a des possessions à Cormoz, Varennes, Montléger et à St.-Nizier (grange Martin et Mépillat). Leur résidence
principale est à Curciat-Dongalon, dans une première maison forte au bord de la Sâne Vive, avant de déménager dans
le Manoir, construit dans les années 1460. 

De nombreux hommes de cette famille étaient chevaliers, au service des Seigneurs de Bresse, puis de Savoie et
de Bourgogne. Ils ont été châtelains à Pont-de-Veyle, Montmerle, Beauregard et aussi Treffort. Ils ont côtoyé et conclu
des mariages avec d’autres familles prestigieuses de la région. Ils ont fait construire la chapelle St.-Marguerite dans
l’église de Curciat.

Au plaisir de vous (re)voir à la Pentecôte 2023 et aux Journées du Patrimoine !

Parchemin de 1306 concernant Guillaume de Malmont que
David (propriétaire du manoir) a consulté aux archives de

Dijon 



Amicale des donneurs de sang
Cette année 2022, l’amicale des donneurs et anciens donneurs de sang de St Nizier le Bouchoux – Curciat 

Dongalon – Cormoz a organisé trois collectes de sang en collaboration avec l’EFS (Etablissement Français du Sang) 
avec une légère baisse de fréquentation mais deux nouveaux donneurs.

Nous avons participé au concours départemental de pétanque à Attignat dans une ambiance très chaleureuse.
Cette année, afin de sensibiliser nos citoyens aux dons, nous avons été présents à la fête du poulet de St Nizier, 

aux bréchets de la chasse de St Nizier, à la marche de Laura à Cormoz et à la porte ouverte du centre de secours de St 
Nizier. Merci  aux organisateurs de ces manifestations de nous avoir accueilli.

2022 a été aussi marqué par un renouvellement du bureau, c’est ainsi que Jean Pirat laisse son poste de Président
à Arnaud Guiot après 35 ans de présidence et de dévouement pour l’amicale et la promotion du don. Toutes nos 
félicitations Jean.

Le Bureau se compose donc ainsi :
Président : Arnaud Guiot
Vice président : Jean Pirat
Trésorière : Carole Berger

Secrétaire : Jean Claude Chaussat

2023 s’annonce sous le signe de la sensibilisation au don, nous avons investi dans un barnum, mange debout, 
oriflammes et polos afin d’être présent sur un maximum de manifestations sur nos communes, et ainsi promouvoir le 
don du sang afin de palier au manque de stock de poches sanguines.

Nos manifestations pour 2023 :
➢ Samedi 11 février : Assemblée générale à St Nizier
➢ Dimanche 2 Avril : Tirage tombola des rosbifs de Pâques
➢ Samedi 23 septembre : Repas annuel de l’Amicale 
➢ Dimanche 17 décembre : Tirage de la tombola de la dinde de Noël.

Dates de Prélèvements en don de sang :
➢ Vendredi 7 avril 2023 à Curciat
➢ Vendredi 9 juin 2023 à St Nizier
➢ Vendredi 29 septembre 2023 à Cormoz



Cœur de Bouchons
« Suite à des interrogations de mes connaissances à savoir où donner les bouchons afin de les recycler et aider les

personnes à mobilité réduite, il m’est venu l’idée de devenir collecteur pour notre secteur.
Après m’être renseigné au niveau de l’association Cœur de Bouchons France, je suis parti en partenariat avec eux

depuis maintenant 3 ans, sous le nom de C2b01 haute bresse.
Je n’imaginais pas l’engouement des citoyens de nos communes à être si investi dans cette cause. Depuis ce temps, ce

n’est pas moins d’une tonne de bouchons et couvercles plastiques collectés que je suis en train de préparer pour un
départ vers notre dépôt départemental de Loyette.

Merci à vous tous et continuons à collecter nos précieux bouchons et couvercles plastiques afin d’aider les personnes
handicapées en finançant leurs demandes d’aménagement d’habitation, de voiture ou financer leur fauteuil roulant.

Continuons ainsi, un geste gratuit, écologique, juste mettre de côté un bouchons ou couvercles plastique, dans un petit
réceptacle placé au coin de la cuisine, puis ensuite les déposer dans un de mes points de collecte :

La Boulang’ de Mandarine à St Nizier le Bouchoux
Intermarché de St Trivier de Courtes

Les écoles de St Nizier et Curciat
Ou chez moi-même.

Cette année c’est encore 200 kg de bouchons et couvercles qui ont pu être collectés.
Un grand merci à vous tous

TOUT BOUCHON EST BON comme on dit entre nous !!!!! »

Arnaud GUIOT







Rescencement
Des chiffres aujourd’hui pour construire demain 

Le recensement a lieu sur notre commune
du 20/01/2022 au 19/02/2022 par Anaïs EVENO, 

notre agent recesenceur

A quoi sert le recensement ? 

C’est un geste civique, qui permet de déterminer la population officielle de chaque commune. Des résultats du
recensement de la population découlent la participation de l’État au budget des communes : plus une commune est
peuplée, plus cette participation est importante. Du nombre d’habitants dépend également le nombre d’élus au conseil
municipal. Le recensement permet de prendre des décisions adaptées aux besoins de la population. C’est pourquoi il est
essentiel que chacun y participe ! Le recensement, c’est simple : pas besoin de vous déplacer : Un agent recenseur
recruté par la mairie se présentera chez vous. Il vous remettra vos identifiants pour vous faire recenser en ligne ; sur le
site : www.le-recensement-et-moi.fr Utilisez votre code d’accès et votre mot de passe pour vous connecter. Ensuite,
vous n’avez plus qu’à vous laisser guider. Si vous le préférez, l’agent recenseur vous remettra lors de son passage des
questionnaires papier à remplir concernant votre logement et les occupants. Il peut vous aider à les compléter si vous le
souhaitez. Il viendra, ensuite, les récupérer à un moment convenu avec vous.





Grand Bourg 
Agglomération

Louer un vélo avec La Station

Un lieu pour faciliter vos déplacements au quotidien : location de vélos (classiques ou à assistance électrique, 
vélos pliants, vélos enfants, accessoires mis à disposition - casques, sacoches, ponchos), informations sur les réseaux de 
bus urbains, les cars régionaux, vente de titres de transport, conseils pour rouler en sécurité.

Contact : La Station parvis de la gare SNCF avenue Pierre Sémard à Bourg-en-Bresse. Tél : 04 74 45 05 30.

Etre accompagné dans sa recherche d’emploi avec les Points Info Emploi

Implantés à Bourg-en-Bresse, Viriat, Péronnas, Saint-Denis-lès-Bourg, Montrevel-en-Bresse, Saint- Trivier de 
Courtes et Ceyzériat, les Points Info Emploi proposent un accompagnement à la recherche d’emploi, de stage ou de 
formation. Les conseillers sont disponibles sans rendez-vous aux horaires d’ouverture des permanences. Ils peuvent 
aider à la définition d’un projet professionnel, à la rédaction de CV ou de lettre de motivation, préparer un entretien. Les
chercheurs d’emploi bénéficient aussi du réseau des partenaires des PIE et leurs offres d’emploi.

Ce service de la Communauté d’Agglomération est proposé avec le concours financier du Fonds Social 
Européen et de l’Etat dans le cadre du Contrat de Ville.

Contact : Alain Weber au 06 87 02 61 81.

Les permanences des Points Info Emploi

A Bourg-en-Bresse
- Centre social Amédée Mercier, 57 avenue Amédée Mercier : lundi de 14h à 16h30.
- Centre social des Vennes, 2 rue Antoine Lorin : mercredi de 9h à 12h.
- Centre socio culturel de la Grande Reyssouze, Espace Torterel, 41 place Alphonse Dupont : vendredi
de 9h à 12h.
- Centre socio culturel de la Grande Reyssouze, 12 place Alexandre Dumas : jeudi de 9h à 12h.
A Ceyzériat
- place des anciens combattants dans les locaux du pôle territorial en face de la mairie : mardi de 14h
à 16h30.
A Montrevel-en-Bresse
- à la cité administrative 1 place de la résistance : jeudi de 14h à 16h30.
A Péronnas
- Agora, pôle socio-culturel, 89 rue de la Poste : jeudi de 14h à 16h30. 
A Saint-Denis-lès-Bourg
- Au pôle socio-culturel, salle Eureka, 120 rue des écoles : mardi de 9h à 12h.
A Saint-Trivier de Courtes
- 234 rue de l’Ancien collège (parking espace de la Carronnière) : lundi de 14h à 16h30.
A Viriat
- 47, rue des anciens combattants (à côté de la salle du Jugnon) : mardi de 14h à 16h30. 



Les cabines de télémédecine, un service efficace pour consulter un médecin généraliste

Ce service donne accès à une consultation à distance. Comme un véritable cabinet médical, la cabine de 
télémédecine est entièrement équipée. Tensiomètre, thermomètre, stéthoscope, balance, électrocardiogramme... sont 
disponibles pour établir un diagnostic basé sur la prise de mesures. Formé à la téléconsultation, le médecin guide le 
patient dans la manipulation des instruments connectés. Il a aussi à disposition la liste des spécialistes du secteur 
favorisant une orientation vers un autre praticien si besoin. Résultats et ordonnance sont imprimés sur place.

Un agent est présent pour accueillir les patients et donner les premières explications.
Prendre rendez-vous
- Par téléphone au 01 70 81 49 46 (coût d’un appel local)
- Par Internet sur imedians.com
- Jusqu’à 3 jours à l’avance
Age minimum : 14 ans. Les mineurs doivent être accompagnés d’un représentant légal.

- A Saint-Julien sur Reyssouze
115 rue de la Gare
Lundi mardi 8h30-13h, mercredi 14h30-19, vendredi 15h-19h, samedi 9h-12h. Fermé le jeudi.
Code d’activation pour les rendez-vous Internet : STJ560.
- A Bourg-en-Bresse
Maison de quartier des Vennes, 11 rue La Fontaine
Lundi 9h30-12h et 13h30-17h, du mardi au vendredi 9h-12h et 13h30-17h.
Code d’activation pour les rendez-vous par Internet : BRG212. 

Au 1er mars 2023, la tonte interdite dans les déchetteries

A partir du 1er mars 2023, Grand Bourg Agglomération n’acceptera plus l’herbe issue de la tonte des pelouses 
dans ses déchetteries. Dans les faits, cette herbe n’est pas un déchet, mais une ressource. Composée à 80% d’eau, elle se
dégrade rapidement et peut rendre de nombreux services pour contribuer à un cadre de vie plus vert. 

Pourquoi interdire la tonte en déchetteries ? parce que réduire nos déchets est un impératif
La production de déchets a des conséquences environnementales. Grand Bourg Agglomération a adopté son plan

de réduction des déchets avec pour objectif de réduire de 30kg par an et par habitant la quantité de biodéchets (issus de 
la cuisine, végétaux). L’arrêt de la collecte de la tonte est une de ces mesures.

La gestion des déchets a également un coût important qui est en hausse constante : 20 500 000€ en 2022, un 
million d’euros de plus estimés en 2023. Cette évolution est notamment due à l’augmentation de la TGAP (taxe 
générale sur les activités polluantes). Cette taxe est payée par l’Agglomération sur les tonnes de déchets enfouis et 
incinérés.

La fin de la collecte de la tonte devrait générer une économie annuelle de 200 000€.

Jusqu’au 1er juin pour se préparer
Le temps de permettre aux habitants d’adapter leurs pratiques, le dépôt de la tonte sera toléré jusqu’au 1er juin 

en déchetterie. Chacun pourra expérimenter les solutions qui conviennent.

Quelles solutions alternatives ?

Tondre oui, mais pas forcément partout, ni à la même fréquence, l’herbe peut être laissée plus haute dans les 
endroits plus éloignés de la maison, autour des vergers par exemple. Ces espaces favoriseront en plus la biodiversité.

Le mulching, cette pratique consiste à tondre sans ramasser. La couche d’herbe forme une protection contre la 
sécheresse et enrichit le sol en le fertilisant naturellement.

Le paillage, au pied des plantes du potager, des arbustes ou des massifs, la tonte a plus d’un atout : elle nourrit 
la terre, réduit le développement des herbes indésirables, maintient l’humidité et évite l’arrosage. Elle peut être déposée 
fraîche sur une épaisseur de 2 centimètres. Au-delà, il est préférable de la faire sécher avant.

Le compostage, en petites quantités, la tonte peut être un élément introduit dans le composteur.

Et les autres végétaux ?
Branchages, feuilles mortes et produits issus de la taille des haies sont toujours collectés dans les déchèteries.



Changement de la trésorerie

À compter du 1er janvier 2023, la domiciliation bancaire de la commune change, du fait de la fermeture définitive de la 
Trésorerie de Montrevel-en-Bresse.

Les administrés souhaitant régler leurs factures locales en chèques bancaires à partir de cette date devront désormais 
envoyer leur règlement à la Trésorerie de Bourg-en-Bresse, à l’adresse suivante :
Service de gestion comptable de Bourg en Bresse
21 bis, Rue Gabriel Vicaire
BP 50424
01012 Bourg en Bresse Cedex

Les administrés souhaitant régler par virement bancaire sont invités à se rapprocher du secrétariat de la mairie pour 
obtenir le nouveau relevé d’identité bancaire de la commune (RIB).

Monoxyde     de     carbone     :     comment     prévenir     les     intoxications  

Le monoxyde de carbone est un gaz toxique qui touche chaque année près de 4 000 foyers en France, entraînant une 
centaine de décès. Il peut être émis par tous les appareils à combustion : chaudière, chauffage d’appoint, poêle, 
groupe électrogène, cheminée.

Pour éviter les intoxications, il suffit d’avoir quelques réflexes essentiels :

 Avant l’hiver, faites vérifier vos installations de chauffage et vos conduits de fumée par un professionnel 
qualifié.

 Veillez à une bonne aération et ventilation de votre logement tout au long de l’année.

 Respectez les consignes d’utilisation de vos appareils à combustion.

 N’utilisez jamais pour vous chauffer des appareils non destinés à cet usage : cuisinière, four, brasero, barbecue,
etc.

 Si vous devez installer des groupes électrogènes, placez-les impérativement à l’extérieur des bâtiments.

En savoir plus : https://www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr/monoxyde-de-carbone 



Concours photo
Pour fêter le lancement de notre page Facebook en cette fin d'année, le conseil

municipal vous invite à prendre part à un concours photo.

Nous vous invitons vivement à venir visiter notre page Facebook et à vous abonner à celle-ci, elle nous servira a
vous faire passer des messages utiles, urgent et un peu plus léger pour connaître toute l'actualité de la commune. Nous

vous invitons également a télécharger l'application Panneaupocket sur laquelle vous serez mis au courant des
informations importantes sur la commune.

Le concours photo se déroulera sur l'année 2023, vous permettant de prendre des photos à différentes saisons, la
nature changeant tellement sur une année. Vous êtes libre de choisir votre endroit, et l'orientation de votre photo.Vos

photos devrons être impersonnelles, donc interdiction de montrer quelqu'un, une maison reconnaissable, ou un animal
domestique (chien, chat...).

Chaque mois, la plus belle photo recu sera mise en ligne sur la page Facebook. 
A la fin de l'année, nous élirons la plus belle photo et elle sera promué en première page du bulletin municipal 2023 ! 

Pour envoyer vos clichés, contacter directement la page Facebook par message et mettez votre photo en piece
jointe. Sinon sur l'adresse mail de la mairie. 

Nous esperons voir un maximum de reporter sur le terrain a glaner le meilleur angle ! Nous attendons vos
premiers clichés pour le mois de Janvier.

Bonne chance a tous !




